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OBJET; ARRANGEMENT RELATIF A LA VIANDE BOVINE - REPONSES AU QUESTIONNAIRE 

1. IL EST RAPPELE AUX PARTICIPANTS A L'ARRANGEMENT QUE, CONFORMEMENT A LA 
REGLE 15 DU REGLEMENT INTERIEUR REVISE, LES REPONSES AUX PARTIES A-F DU 
QUESTIONNAIRE DEVRONT ETRE FOURNIES LE 15 OCTOBRE Vu PLUS TARD. 

2. IL EST EGALEMENT RAPPELE AUX PARTICIPANT&JJUE C*< 
REGLE 15 B) DU REGLEMENT INTERIEUR "LES REN 
REUNION DE DECEMBRE COMPRENDRONT DANS TOUTE 
DONNEES CONCERNANT L'ANNEE EN COURS, Y CO] 
FORME SOIT DE DONNEES DEFINITIVES SOIT 
DES PREVISIONS REVISEES POUR LA PERIOD 

PUE CONFORMEMENT A LA 
;NTS FOURNIS POUR LA 

MESURE DU POSSIBLE DES 
LE MOIS DE DECEMBRE, SOUS LA 
TIONS REVISEES, AINSI QUE 
MOIS A VENIR". 

3. LES PARTICIPANTS QUI N'ONT PAS/ÎNCORE COMMUNIQUE AU SECRETARIAT LEURS 
REPONSES AUX PARTIES G ET H DU QUESTIONNAIRE (RENSEIGNEMENTS SUR LES 
POLITIQUES INTERIEURES ET LES MESURSS^COMMERCIALES Y COMPRIS LES ENGA
GEMENTS BILATERAUX ET PLURILATERAL DANS LE SECTEUR BOVIN) OU QUI DESIRENT 
SIGNALER DES CHANGEMENTS A APPORTER AUX RENSEIGNEMENTS DEJA FOURNIS, SONT 
PRIES DE LE FAIRE AUSSITOT QUE POSSIBLE. A CET EGARD IL CONVIENT DE NOTER 
QUE LES FORMULAIRES REVISE/ EIGURANT DANS IMC/5 DOIVENT ETRE UTILISES POUR 
LES REPONSES A LA PARTIE 6*tf/ 
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